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PRÉAMBULE 
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• Objet 1 : modifi cation du zonage 
du PLU, entrée Ouest du Bourg. Ce 
premier objet s’attache à reclasser une 
zone UY  (à vocation d’activités), non 
exploitée, et, dans la continuité d’une 
poche d’habitat existante, en zone UB 
(à vocation d’habitat). 

• Objet 2 : Prise en compte des der-
nières dispositions réglementaires 
issues de la loi Macron notamment. 
Il s’agit, en outre, de réajuster le règle-
ment des zones agricoles et naturelles 
afi n d’y permettre l’évolution du bâti 
existant à usage d’habitation (autori-
sation des annexes et extensions sous 
conditions). L’identifi cation de bâtiments 
susceptibles de changer de destination 
en zone A ou N est également prévue 
dans le cadre de cette procédure de mo-
difi cation.

4. Champs d’application d’une procé-
dure de modifi cation. 

 La procédure de modifi cation est ré-
gie par les articles L.123-13-1 et L.123-
13-2 du Code de l’Urbanisme (dans sa 
rédaction au 31/12/2015).

*Article L.123-13-1.

 Sous réserve des cas où une révision 
s’impose en application des dispositions de 
l’article L. 123-13, le plan local d’urba-
nisme fait l’objet d’une procédure de 
modifi cation lorsque l’établissement 

1. Historique du document d’urba-
nisme de Mensignac.  

 Approuvé par délibération du 
conseil municipal le 31 mars 2006, le 
Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
Mensignac a depuis fait l’objet de plusieurs 
modifi cations, modifi cations simplifi ées et 
révisions simplifi ées : 
• Modifi cation n°1, modifi ant le règle-

ment de la zone 1AU, approuvée le 
15.02.08 ; 

• Modifi cation simplifi ée n°2, portant 
sur des modifi cations de règlement, 
de zonage, d’OAP et sur l’identifi cation 
d’éléments de patrimoine à protéger, 
approuvée le 15.12.09 ; 

• Modifi cation Simplifi ée n°3, permet-
tant la rectifi cation d’une erreur maté-
rielle approuvée le 15.10.10 ; 

• Modifi cation Simplifi ée n°4, permet-
tant la désignation de bâtiments sus-
ceptibles de changer de destination ap-
prouvée le 10.09.15 ; 

• Modifi cation Simplifi ée n°5, pour 
prévoir l’implantation d’un des 4 gym-
nases prévu dans le projet de mandat 
du Grand Périgueux, approuvée le 
02.06.16 ;  

• Révision Simplifi ée n°1 approuvée 
le 15.02.08 ; 

• Révision Simplifi ée n°2 approuvée 
le 15.12.09 ;  

 La commune, inscrite dans le péri-
mètre de la Communauté d’Agglomération 
du Grand Périgueux, va se voir associer, à 

l’élaboration d’un nouvel outil de plani-
fi cation urbaine : le Plan Local d’Urba-
nisme Intercommunal - PLUi (cf. § sui-
vant sur la prise de compétence du Grand 
Périgueux). 

Dans l’attente de l’approbation de ce nou-
veau document d’urbanisme (d’ici fi n 2019), 
les documents d’urbanisme communaux 
(PLU, cartes communales, POS...) restent 
applicables. 

2. Prise de compétence du Grand Péri-
gueux. 

 Le 1er octobre 2015, la compé-
tence « planifi cation urbaine » des 
communes a été transférée à la Com-
munauté d’Agglomération du Grand 
Périgueux, qui devient le maître d’ouvrage 
des procédures d’évolution du PLU de la 
commune de Mensignac. 

 La présente procédure est de ce fait 
pilotée par le Grand Périgueux (notamment 
concernant les actes administratifs), mais, 
réalisée en étroite concertation avec les 
élus de la commune de Mensignac pour les 
aspects techniques.

3. Objectifs de la présente modifi cation 
n°6 du PLU de Mensignac.

 L’objectif poursuivi par la municipali-
té dans le cadre de cette procédure de mo-
difi cation consiste en 2 objets distincts :
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du commissaire ou de la commission d’en-
quête, est approuvé par délibération de 
l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale 
ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa 
de l’article L. 123-6, du conseil municipal.

public de coopération intercommunale 
ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa 
de l’article L. 123-6, la commune envisage 
de modifi er le règlement, les orienta-
tions d’aménagement et de program-
mation ou le programme d’orientations 
et d’actions.

 La procédure de modifi cation est 
engagée à l’initiative du président de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu au 
deuxième alinéa de l’article L. 123-6, du 
maire qui établit le projet de modifi ca-
tion et le notifi e au préfet et personnes 
publiques associées mentionnées aux I 
et III de l’article L. 121-4 avant l’ouverture 
de l’enquête publique ou, lorsqu’il est fait 
application des dispositions de l’article L. 
123-13-3, avant la mise à disposition du 
public du projet.

Lorsque le projet de modifi cation porte sur 
l’ouverture à l’urbanisation d’une zone, une 
délibération motivée de l’organe délibérant 
de l’établissement public compétent ou du 
conseil municipal justifi e l’utilité de cette 
ouverture au regard des capacités d’urba-
nisation encore inexploitées dans les zones 
déjà urbanisées et la faisabilité opération-
nelle d’un projet dans ces zones.

*Article L.123-13-2.

 Sauf dans le cas des majorations des 
possibilités de construire prévues au deu-
xième alinéa de l’article L.123-1-11 ainsi 

qu’aux articles L.127-1, L.127-2, L.128-1 
et L.128-2, lorsque le projet de modifi -
cation a pour eff et :

1° Soit de majorer de plus de 20 % les 
possibilités de construction résultant, 
dans une zone, de l’application de l’en-
semble des règles du plan ;

2° Soit de diminuer ces possibilités de 
construire ;

3° Soit de réduire la surface d’une zone ur-
baine ou à urbaniser ;

Il est soumis à enquête publique par le 
président de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou, dans 
le cas prévu au deuxième alinéa de l’article 
L. 123-6, le maire.

 L’enquête publique est réalisée 
conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l’environnement. 
Lorsque la modifi cation d’un plan local d’ur-
banisme intercommunal ne concerne que 
certaines communes, l’enquête publique 
peut n’être organisée que sur le territoire 
de ces communes. Le cas échéant, les avis 
émis par les personnes associées mention-
nées aux I et III de l’article L. 121-4 sont 
joints au dossier d’enquête.

A l’issue de l’enquête publique, ce pro-
jet, éventuellement modifi é pour tenir 
compte des avis qui ont été joints au dos-
sier, des observations du public et du rapport 
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OBJET 1 : 

MODIFICATION DU ZONAGE 
DU PLU EN CENTRE-BOURG

(ENTRÉE OUEST)
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1.1 Localisation de la zone considérée. 
  
  Le secteur faisant l’objet de la pré-
sente procédure de modifi cation est loca-
lisé à l’entrée Ouest du bourg - à environ 1 
km du coeur de bourg. Il est accessible par 
la route départementale n°109, autrement 
nommée « route de Segonzac » - cf. cartes 
localisation ci-après. 

 Les parcelles soumises à modifi ca-
tion sont inscrites dans la section cadas-
trale BI et numérotées : 218 et 219. 

Ces parcelles sont occupées par un espace 
vierge de toute végétation haute, de type 
clairière (N.B : le bâtiment présent sur la 
vue aérienne a été démoli récemment - or-
thophoto 2016 -). 

Ces parcelles sont inscrites en zone Uy (à 
vocation d’activités), en zone UB (à voca-
tion d’habitat), et, en zone A (agricole) du 
PLU et s’étendent sur une superfi cie de 
1,62 ha ; 

Le projet de modifi cation ne porte que 
sur l’évolution des zones Uy et UB 
(transformation de la zone Uy en UB et 
ajustement de la globalité de la zone 
constructible en premier rideau au vue 
de la servitude liée au passage d’une 
canalisation de gaz haute pression). 

I - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION 

L’Isle

La Dronne
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Source : Google Maps // Street View 2013. 
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1.2 Justifi cation des modifi cations de 
zonage. 

Pour rappel, le secteur considéré est 
classé en :  
• zone UB, zone de développement d’ha-

bitat récent, dense, sous forme linéaire 
ou groupée. 

• zone UY, zone urbaine aff ectée aux ac-
tivités économiques ; 

• zone A, agricole. 

La volonté des élus de la commune de Men-
signac est de modifi er le zonage du PLU sur 
le secteur considéré au niveau de la zone 
Uy.

 En eff et, après vérifi cation auprès 
du service développement économique de 
la Communauté d’Agglomération du Grand 
Périgueux, il s’avère que cette zone d’acti-
vités, notamment du fait de son position-
nement géographique (enclavée entre deux 
poches d’habitats) n’apparaît pas comme 
une zone susceptible de recevoir des en-
treprises. Elle n’est pas un secteur straté-
gique pour le développement économique 
de l’agglomération de Périgueux. 

La municipalité confi rme ces propos, en 
précisant que sur cette zone, une entreprise 
de maçonnerie était auparavant implantée, 
mais qu’elle n’a pas fonctionné sur ce site. 

En outre, depuis  plus de 4 ans ce ter-
rain n’est occupé par aucune activité 
économique. Aucune demande d’ins-

tallation d’artisan et/ou commerçant 
n’a été formulé sur ce secteur.

Il est donc envisagé, au travers de cette 
procédure, la modifi cation du zonage 
du PLU afi n de reconsidérer la zone à 
vocation d’activités économiques (zone 
Uy du PLU) en zone UB (zone construc-
tible à vocation principale d’habitat) ; 
permettant ainsi d’inscrire cette partie 
de parcelle dans la continuité de l’en-
veloppe urbaine existante. 

 A noter qu’une canalisation 
de transport de gaz haute pression 
scinde, sur un axe central, les parcelles 
concernées par la présente procédure 
(cf. cartes pages suivantes). 
Il s’agit de la canalisation DN300-1968_
SAINT-ANTOINE-CUMOND_CHAMPCEVI-
NEL. Une zone tampon de 4 mètres de 
part et d’autre de la canalisation a été 
classée en zone de servitude forte, zone 
non-aedifi candi et non sylvandi en raison 
du passage souterrain de cette ouvrage.

Afi n de limiter l’exposition de la popula-
tion à des risques éventuels, il convient 
donc, en parallèle, de réajuster la zone 
constructible en premier rideau. 
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N.B : La suppression de la zone Uy sur le secteur considéré se fait au profi t 
de l’augmentation de la zone UB. Néanmoins cette même zone UB est revue 
à la baisse (au profi t de la zone A) afi n de ne pas laisser constructible une 
zone à risque (ouvrage de gaz) - voir tableau ci-dessus -.

 
Superficie % de la superficie Superficie % de la superficie 

en ha communale totale en ha communale totale
Zones urbaines et à urbaniser 
Zone UA 4,26 ha 0,17% 4,26 ha 0,17%
Zone UB 54,59 ha 2,14% 54,78 ha 2,15%
Zone UC 38,38 ha 1,50% 38,38 ha 1,50%
Zone UE 7,04 ha 0,27% 7,04 ha 0,27%
Zone Uy 2,47 ha 0,10% 2,13 ha 0,09%
Zone 1AU 8,67 ha 0,34% 8,67 ha 0,34%
Zone 2AU 30,97 ha 1,21% 30,97 ha 1,21%
Zone Agricole
Zone A 1328,90 ha 52,05% 1329,05 ha 52,05%
Zones Naturelles
Zone N 1028,90 ha 40,30% 1028,90 ha 40,30%
Zone Nh 48,96 ha 1,92% 48,96 ha 1,92%
Toutes zones confondues 2553,14 ha 100% 2553,14 ha 100%
du PLU de Mensignac

Avant modification du PLU Après modification du PLU
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1.3. Extrait du zonage du PLU de 2007, AVANT la modifi cation. 

I - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION
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1.4. Proposition de réajustement du zonage du PLU, APRÈS la modifi cation. 

N.B : La zone Uy a été supprimée au profi t de la zone UB. L’ensemble du premier rideau constructible a été réduit afi n de prendre en considération la ser-
vitude liée au transport de gaz haute pression. La zone UB, sur les parcelles considérées, représente dès lors 4 300 m² environ.
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2.1 Description des composantes susceptibles d’être impactées : composantes physiques et risques aff érents.

 

2. Courbes de niveaux sur le secteur considéré.
Source ©  CA Grand Périgueux. 

II - ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DU PROJET

1. Aléa retrait-gonfl ement des argiles.
Source © CA Grand Périgueux. 
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3. Zonage du risque d’incendie feu de forêt. 
Source © Cartelie.



 18 Mensignac - Plan Local d’Urbanisme - Modifi cation n° 6

2.1 Description des composantes susceptibles d’être impactées : salubrité publique et qualité du cadre de vie. 

 

5. Infrastructures routières bordant le secteur étudié. 
Source ©  CA Grand Périgueux. 

4. Environnement bâti du secteur étudié. 
Source © CA Grand Périgueux. 

II - ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DU PROJET

100 m 100 m 
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7. Occupations du sol
Source ©  Corine Land Cover.

6. Réseaux d’eau, d’électricité et de gaz. 
Source © CA Grand Périgueux. 
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8. Zonage des prescriptions du PLU. 
Source © CA Grand Périgueux. 

2.2 Focus : prescriptions du PLU se su-
perposant au plan de zonage autour de 
la zone considérée.

  Des prescriptions se superposant au 
plan de zonage s’inscrivent à la toute proxi-
mité du secteur considéré. 

 En eff et, un espace boisé classé est 
localisé au nord des parcelles concernées 
par la présente modifi cation. 

 Par ailleurs, une haie protégée (au 
titre de l’article L.123-1-5, alinéa 18 en 
partie, et alinéa 21 du code de l’urbanisme) 
est répertoriée en limite séparative du sec-
teur d’étude. 

II - ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DU PROJET
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de 200 m des forêts (et landes).
2.3.2  Salubrité publique et qualité du 
cadre de vie. 

A / Les riverains. 

> Nuisances sonores (cf. carte 4) :

 Le secteur considéré se situe entre 
deux poches d’habitats existantes (lieux-
dits « Le Moulin à vent » et « Les Chey-
rons ». 

La présente procédure de modifi cation pré-
voit le reclassement de la zone Uy (à che-
val sur les parcelles n°BI218 et BI219), en 
zone UB c’est à dire en zone disponible à la 
construction, à destination d’habitation.

S’inscrivant dans les mêmes fonction-
nalités que les secteurs bâtis alen-
tours, l’implantation nouvelle de loge-
ments ne générera pas de nuisances 
sonores, ni de pollutions lumineuses 
supplémentaires.

> Trafi c induit :

 L’accueil de ménages supplémen-
taires induira quelques véhicules en plus 
sur la route départementale n°109 - route 
de Segonzac.

De fait, le trafi c routier ne sera pas 
perturbé signifi cativement par cette 
modifi cation. 

2.3 Analyse des incidences de la modi-
fi cation.

 Rappelons que la zone Uy englobe 
des terrains à vocation d’activités écono-
miques. La zone UB est, quant à elle, desti-
née à accueillir des constructions principa-
lement à vocation d’habitation. 

 La modifi cation prévoit le reclasse-
ment de la zone Uy au lieu-dit « le Mou-
lin à vent » en zone UB, secteur favorable 
pour l’implantation de logements. Par ail-
leurs, elle prévoit un ajustement de la zone 
constructible en premier rideau au vue de 
la servitude d’utilité publique (ouvrage de 
gaz) qui traverse le secteur considéré. 

 Autrement dit, la zone « modi-
fi ée » ne doit en aucun cas, augmenter 
les incidences potentielles sur l’envi-
ronnement du secteur. 

2.3.1. Composantes physiques et 
risques aff érents.

A / Sol et sous-sol (cf. carte 1).

 La nature argileuse du sol est à l’ori-
gine d’un phénomène de retrait-gonfl ement 
des sols créant des mouvements de terrain 
diff érentiels, avec ici un aléa « moyen » 
sur la totalité du secteur considéré.

Ce risque peut causer des fi ssures dans les 
constructions et une instabilité des fonda-
tions.

Les futures constructions et aménage-
ments (y compris les éventuelles nou-
velles plantations) devront, par consé-
quent, respecter certaines normes et 
prescriptions particulières.

B / Relief (cf. carte 2).

 Les futurs projets d’aménagement 
devront s’adapter à la topographie du ter-
rain (altitude moyenne de 180 m environ).

C / Feu de forêt (cf. carte 3).

 Situé à la toute proximité d’un petit 
massif boisé (localisé au nord des parcelles 
concernées par la présente procédure), le 
secteur d’étude est par conséquent concer-
né par un risque d’incendie feu de forêt. 

C’est pourquoi, d’après l’atlas départemen-
tal du risque d’incendie de forêt (réalisé en 
2011), certaines recommandations sont 
prescrites : 
• Limitation de la dispersion de l’habitat et 

gestion des interfaces bâti/forêt. 
• Organisation de la défendabilité : amé-

nagement de voies d’accès normalisées 
pour les secours et réserves d’eau suf-
fi santes.

• Obligation de la prévention du risque 
par le débroussaillement en zone sen-
sible. Le débroussaillement est obli-
gatoire dans un rayon de 50 mètres 
minimum autour des constructions 
situées en forêt et landes ou à moins 
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sins de la Dronne (au nord, au nord-ouest 
et à l’ouest, avec notamment le ruisseau 
des Planches) et de l’Isle (au sud-ouest, au 
sud, au sud-est et à l’est, avec notamment 
le ruisseau du Pas). 

La rivière de l’Isle est concernée par le site 
Natura 2000 n°FR7200661 (« Vallée de 
l’Isle de Périgueux à sa confl uence avec la 
Dordogne ») débutant à partir de la com-
mune de Razac-sur-l’Isle, à environ 7 km 
au Sud du secteur considéré.

La rivière de la Dronne est concernée par 
le site Natura 2000 n°FR7200662 (« Vallée 
de la Dronne de Brantôme à sa confl uence 
avec l’Isle ») débutant à partir de la com-
mune de Brantôme, à environ 16 km au 
Nord du secteur considéré.

Dans ce contexte, il ne pourra donc y 
avoir d’incidences négatives signifi ca-
tives sur ces sites Natura 2000.

2.4 Conclusion sur l’existence ou non 
d’incidences notables sur l’environne-
ment. 

 L’analyse des incidences du projet de 
modifi cation du PLU sur l’environnement a 
pu démontrer, thème par thème, l’absence 
d’incidence négative notable sur l’environ-
nement.

De plus, il apparaît, au vu de l’alinéa 2°, ar-
ticle R.104-8 du Code de l’Urbanisme, que 
« les plans locaux d’urbanisme font l’objet 

B/ Infrastructures et réseaux (cf. 
cartes 5 et 6). 

> Voirie et accès : 

 L’accès actuel depuis la route dépar-
tementale n°109 (route de Segonzac) n’est 
pas remis en cause dans le projet de modi-
fi cation de zonage. 

Afi n de minimiser les facteurs acciden-
togènes, les futurs projets devront fa-
voriser la création d’accès communs à 
plusieurs habitations.
La décision sera précisée par le ges-
tionnaire des routes au moment du dé-
pôt de permis de construire.

 Par ailleurs, la modifi cation de cette 
zone ne générera aucune incidence en 
terme de réseau électrique, télécommuni-
cation, assainissement et eau potable. 
Les futures constructions devront se 
raccorder à l’assainissement collectif 
existant. 

>  Servitudes d’Utilité Publique :  

 Une ligne électrique aérienne (BER-
TRIC/SANILHAC de 63 kV) faisant l’objet 
d’une Servitude d’Utilité Publique (SUP) 
surplombe le nord des parcelles concernées 
par la présente procédure, mais pas au ni-
veau de la modifi cation de zonage.

  Par ailleurs,  une canalisation de gaz 
haute pression (DN300-1968_SAINT-AN-

TOINE-CUMOND_CHAMPCEVINEL) faisant 
également l’objet d’une Servitude d’Utilité 
Publique (SUP) scinde, sur un axe central, 
les parcelles concernées par la présente 
procédure.

La modifi cation de zonage tient compte 
des dispositions de la convention fournie 
par GRTGaz ; Eff ectivement, afi n de limiter 
l’exposition de la population à des risques 
éventuels, la zone UB en premier rideau 
a été réajustée à la baisse n’incluant plus 
cette servitude en zone constructible. 

A noter qu’avant toute déclaration 
d’intention de commencement de tra-
vaux (DICT), un agent agréé de GR-
TGaz devra être contacté pour réaliser 
la détection de la canalisation de gaz 
permettant d’en valider l’implantation 
exacte. 

2.3.3  Composantes naturelles, patri-
moniales et paysagères. 

Le site d’étude n’est concerné par aucun 
périmètre de protection architectural, patri-
monial ou environnemental : il ne s’inscrit 
pas dans le périmètre de protection d’un 
monument historique, d’un site classé et/
ou inscrit, d’une ZNIEFF, d’une zone hu-
mide, d’un site archéologique, ou d’un site 
Natura 2000.

 Pour autant, il convient de préciser 
que la commune de Mensignac est située 
sur la ligne de partage des eaux des bas-
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d’une évaluation environnementale à l’oc-
casion : 

[...] De leur révision, de leur modifi cation 
ou de leur mise en compatibilité dans le 
cadre d’une déclaration d’utilité publique 
ou d’une déclaration de projet lorsqu’elle 
permet la réalisation de travaux, aména-
gements, ouvrages ou installations suscep-
tibles d’aff ecter de manière signifi cative un 
site Natura 2000 ».

 Ce n’est pas le cas ici. Cette 
conclusion a conduit la collectivité à 
ne pas réaliser d’Évaluation Environ-
nementale et à ne pas saisir l’Autorité 
Environnementale en amont de l’en-
quête publique.



Mensignac - Plan Local d’Urbanisme - Modifi cation n° 6 24



Mensignac - Plan Local d’Urbanisme - Modifi cation n° 6  25

OBJET 2 : 

PRISE EN COMPTE DES 
DERNIÈRES DISPOSITIONS 
RÉGLEMENTAIRES DANS LE 
DOCUMENT D’URBANISME
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1.1.3. Loi LAAF.

 La loi n°2014-1170 du 13 octobre 
2014 d’avenir pour l’agriculture, l’ali-
mentation et la forêt, dite loi « LAAF », 
revient pour partie sur cette restriction de 
la loi ALUR en zones A et N en y autori-
sant les extensions uniquement, mais 
pas les annexes.

1.1.4. Loi « Macron ».

 Puis, la loi n°2015-990 du 6 août 
2015 pour la croissance, l’activité et 
l’égalité des chances économiques, 
dite loi « Macron », a élargi un peu plus 
les possibles d’évolutions du bâti existant 
en zones A et N, en rajoutant aux ex-
tensions autorisées par la loi LAAF les 
annexes sous conditions. 

Pour cela, le règlement des zones N et A se 
doit de préciser la zone d’implantation et 
les conditions de hauteur, d’emprise et de 
densité des extensions ou annexes et font 
l’objet d’un avis préalable de la Commission 
départementale de préservation (CDPENAF).

 La lecture des textes est l’expres-
sion d’une simplifi cation dans l’évolu-
tion du bâti existant en zones A et N, 
sous conditions, mais sans obligation 
de créer des STECAL. 

1.1. Adaptation du règlement des zones 
N & A aux dernières lois. 

1.1.1 Loi Urbanisme et Habitat. 

 La loi n°2003-590 du 2 juillet 
2003 vient compléter la loi Solidarité 
et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 
décembre 2000. 

En eff et, dans la zone agricole, seules les 
constructions et installations nécessaires 
à l’exploitation agricole ou aux services 
publics ou d’intérêt collectif pouvaient être 
autorisées.

La loi Urbanisme et Habitat  a créé un article, 
L.123-1-5 permettant de désigner dans le 
règlement, les bâtiments agricoles qui, 
en raison de leur intérêt architectural 
ou patrimonial, peuvent faire l’objet 
d’un changement de destination, dès 
lors que ce changement ne compromet 
pas l’activité agricole ou la qualité pay-
sagère du site.
 
1.1.2. Loi Grenelle 2 et loi ALUR.

 La loi « Grenelle 2 » du 12 juillet 
2010, complétée par la loi n°2014-366 
du 24 mars 2014 pour l’Accès au Loge-
ment et un Urbanisme Rénové (ALUR) 
a modifi é l’article L.123-1-5 du Code 
de l’Urbanisme (dans sa rédaction au 
31/12/2015) et supprimé le Coeffi  cient 
d’Occupation des Sols (COS) ainsi que les 
caractéristiques minimales de terrain dans 

le règlement des Plans Locaux d’Urbanisme.
Cette mesure est d’application immédiate 
pour les déclarations préalables ou pour 
les demandes de permis de construire ou 
d’aménager déposés à compter du 25 mars 
2014. 

L’autorité compétente pour délivrer l’autori-
sation a l’obligation d’écarter ces règles lors 
de l’instruction de ces demandes, et ce sur 
le principe de l’article 16-1 de la loi n°2000-
31 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les admi-
nistrations.

 La loi ALUR a également introduit 
la notion de Secteurs de Taille Et de 
Capacité d’Accueil Limitées (STECAL), 
pouvant être délimités à titre excep-
tionnel dans les zones naturelles, agri-
coles ou forestières, dans lesquels 
peuvent être notamment autorisées 
des constructions.

Cependant, les constructions existantes 
situées en dehors de ces STECAL et dans 
des zones naturelles, agricoles ou fores-
tières ne peuvent alors faire l’objet que 
d’une adaptation ou d’une réfection, à 
l’exclusion de tout changement de des-
tination.

Ainsi, cette loi réduisait considérable-
ment les possibilités de faire évoluer le 
bâti existant en zones A et N.
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1.2. Rappel des textes du Code de l’Ur-
banisme.

 L’article L.123-1-5 du Code de l’Urba-
nisme (dans sa rédaction au 31/12/2015) 
mentionne : 

« Le règlement peut fi xer les règles sui-
vantes relatives à l’usage des sols et la des-
tination des constructions : 

 - Dans les zones agricoles ou natu-
relles et en dehors des secteurs mention-
nés au présent 6°, le règlement peut 
désigner les bâtiments qui peuvent 
faire l’objet d’un changement de desti-
nation, dès lors que ce changement de 
destination ne compromet pas l’activi-
té agricole ou la qualité paysagère du 
site. 

Le changement de destination est soumis, 
en zone agricole, à l’avis conforme de 
la commission départementale de la 
préservation des espaces agricoles, 
naturels et forestiers (CDPENAF) pré-
vue à l’article L. 112-1-1 du code rural et 
de la pêche maritime, et, en zone natu-
relle, à l’avis conforme de la commis-
sion départementale de la nature, des 
paysages et des site (CDNPS).

 - Dans les zones agricoles ou natu-
relles et en dehors des secteurs mention-
nés au présent 6°, les bâtiments d’habi-
tation existants peuvent faire l’objet 
d’extensions ou d’annexes, dès lors 

que ces extensions ou annexes ne 
compromettent pas l’activité agricole 
ou la qualité paysagère du site. 

Le règlement précise la zone d’implantation 
et les conditions de hauteur, d’emprise et 
de densité de ces extensions ou annexes 
permettant d’assurer leur insertion dans 
l’environnement et leur compatibilité avec 
le maintien du caractère naturel, agricole 
ou forestier de la zone.

Les dispositions du règlement prévues 
au présent alinéa sont soumises à l’avis 
de la commission départementale de 
la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers (CDPENAF) pré-
vue à l’article L. 112-1-1 du code rural et de 
la pêche maritime. »
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construction est la projection verticale 
du volume au sol, débords et surplombs 
confondus (balcons), à l’exception de la 
modénature (moulures, génoises...) et des 
simples débords de toiture. 

Surface de plancher : La surface de 
plancher d’une construction est égale à 
la somme des surfaces de planchers de 
chaque niveau clos et couvert, calculée à 
partir du nu intérieur des façades. 

1.3. Lexique et défi nitions préalables. 

 Les défi nitions suivantes doivent être 
prises en compte pour l’application du rè-
glement et de ses documents graphiques.

Annexe : Il s’agit de locaux secondaires 
de dimensions très réduites dont l’usage 
apporte un complément nécessaire à la 
vocation d’habitation du bâtiment principal 
auquel ils sont liés (garage, abri à bois, abri 
de jardin, abri pour animaux, poolhouse, 
piscine...). 
Elles sont distantes de ce dernier, mais 
doivent toutefois être implantées selon un 
éloignement restreint marquant un lien 
d’usage entre les deux constructions.

Changement de destination : Un chan-
gement de destination se défi nit par la 
transformation de l’occupation ou de la 
destination du sol, avec ou sans travaux. 
Lorsqu’ils ne sont pas soumis à permis de 
construire, les changements de destination 
d’un bâtiment existant entre les diff érentes 

destinations défi nies à l’article R.123-9 du 
code de l’urbanisme sont soumis à déclara-
tion préalable.

Destination : La destination d’un bâti-
ment, correspond à l’usage de la construc-
tion édifi ée. L’article R.123-9 du code de 
l’urbanisme a classé ces destinations en 
neuf catégories : l’habitation ; l’héberge-
ment hôtelier ; les bureaux ; le commerce ; 
l’artisanat ; l’industrie ; l’exploitation agri-
cole ou forestière ; la fonction d’entrepôt 
; les constructions et installations néces-
saires aux services publics ou d’intérêt col-
lectif.

Extension : Les extensions sont des amé-
nagements attenants au bâtiment principal 
existant, d’une seule et même enveloppe 
bâtie et de dimensions signifi cativement 
inférieures à celles du bâtiment auquel ils 
s’intègrent.

Emprise au sol : L’emprise au sol d’une 

Croquis de principe de la construction d’annexes 
au bâtiment d’habitation.

Croquis de principe de la construction d’une extension 
au bâtiment d’habitation.

Croquis schématique de l’emprise au sol d’une construction.

Croquis de la surface de plancher d’une construction.
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Principe d’un STECAL, extrait du plan de zonage 
du PLU en vigueur, lieu-dit Les Combaraux

STECAL : Les Secteurs de Taille et de Ca-
pacité d’Accueil Limitée correspondent à 
des sous-secteurs de zone naturelle (N) ou 
agricole (A), où sont autorisés : 
- les constructions, 
- l’aménagement des aires d’accueil ou des 
terrains familiaux pour les gens du voyage, 
- ou, les résidences démontables pour l’ha-
bitat permanent. 

Ils sont généralement indicés, sur le plan de 
zonage d’un document d’urbanisme comme 
suit : Nh (zone naturelle habitée), Ah (zone 
agricole habitée).

Exemple de bâti en secteur Nh (STECAL) situé au lieu-dit Les Combaraux
Source © Street View_Google Maps. 
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au du code de l’urbanisme. 

5/ Les équipements d’infrastructure et les 
équipements nécessaires à l’exploitation et 
à la gestion des services publics, collectifs 
ou d’intérêt général. 

6/ Les clôtures nécessitées par les construc-
tions et installations autorisées ci-dessus. 

7/ Les défrichements nécessités par les 
besoins de l’exploitation agricole. 

8/ En application de l’article L.442-2 du 
code de l’urbanisme, tous travaux détrui-
sant un élément de paysage identifi é, au 
titre de la loi paysage et de l’article L.123-
1-7 L.123-1-5 III 2° du code de l’urba-
nisme, nécessite une demande d’autorisa-
tion préalable. 

ARTICLE A 3- CONDITIONS DE 
DESSERTE DES TERRAINS PAR 

LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 
ET D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES 

AU PUBLIC. 

Tout terrain enclavé est inconstructible à 
moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffi  sante, instituée 
par acte authentique ou par voie judiciaire, 
en application de l’article 682 du code civil.

Les dimensions et caractéristiques tech-
niques des voies et passages doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent et 
aux opérations qu’elles doivent desservir. 

2.1. Modifi cation du règlement de la 
zone agricole.

Les propositions de suppression sont mar-
quées en noir barré, et d’ajout en bleu.

N.B. Les articles du Code de l’Urba-
nisme mentionnés dans le règlement 
de la zone A correspondent à la rédac-
tion dudit code au 31/12/2015. 

Chapitre 8 : 
Règlement applicable aux zones A

Zone agricole

ARTICLE A 1- OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Toute occupation ou utilisation du sol non 
soumise à des conditions particulières 
conformément à l’article A2 est interdite.

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL SOUMISES 

A DES CONDITIONS PARTICULIÈRES

1/ Les constructions et installations néces-
saires à l’exploitation agricole, sous réserve 
que leur implantation soit conforme, selon 
le cas, soit aux prescriptions relatives à 
l’hygiène en milieu rural, soit à la régle-
mentation des installations classées.

2/L’adaptation, la réfection ou l’extension 
des bâtiments existants liés à l’activité 
agricole.

Les constructions à destination d’habi-
tation sont autorisées sous réserve : 
- Qu’elles soient liées et nécessaires à 
une exploitation agricole existante,
- Implantées aux abords des bâtiments 
d’exploitation existants ; dans tous les 
cas, l’éloignement n’excédera jamais 
plus de 200 mètres, et qu’elles s’in-
tègrent au mieux dans leur environne-
ment, le site et le paysage. 

Les gîtes ruraux ou les campings à la 
ferme soumis à simple déclaration 
sous réserve d’être étroitement liées 
aux bâtiments de l’exploitation exis-
tante et qu’ils constituent un complé-
ment à l’activité agricole en place. 

3/ Les extensions et annexes (piscines, 
garages, remises, abris de jardin...) et 
installations liées à des constructions 
existantes à usage d’habitation, à condi-
tion qu’ils soient implantés à moins 
de 50 mètres de la construction prin-
cipale sauf exigences techniques par-
ticulières et que leur surface ne dé-
passe pas 100 m². dès lors que cela ne 
compromet pas l’activité agricole ou la 
qualité paysagère du site.  

Les abris de jardins d’une superfi cie 
inférieure à 10 m² d’emprise au sol. 

4/ Les aff ouillements et exhaussements de 
sol à condition qu’ils soient directement liés 
à l’activité agricole et aux opérations auto-
risées à l’article R.442-2 conformément 
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eaux pluviales, sur la voie publique, dans 
les cours d’eau, ainsi que dans tout autre 
point d’eau (source, mare, lagune, carrière, 
etc...) abandonné ou non, est interdit.

b. Eaux pluviales.

Les constructeurs doivent prévoir les amé-
nagements nécessaires à l’absorption des 
eaux pluviales sur leur terrain, sauf impos-
sibilité technique. En ce cas, l’écoulement 
des eaux pluviales dans le réseau public 
peut être admis.

3 – Électricité, téléphone, télédistribu-
tion.

Toute construction le nécessitant doit être 
alimentée en électricité dans des conditions 
répondant à ses besoins par branchement 
sur une ligne publique de distribution de 
caractéristiques suffi  santes, située au droit 
du terrain d’assiette. 

Toutefois, il peut être prévu un raccor-
dement en application des dispositions 
relatives aux équipements propres 
établies par l’article L.332-15, 3° ali-
néa du code de l’urbanisme. 
Il est rappelé que le dit raccordement 
ne peut excéder 100 m. 

Lorsque les lignes électriques ou télépho-
niques sont réalisées en souterrain, les 
branchements à ces lignes doivent l’être 
également. 

Les caractéristiques des accès doivent per-
mettre de satisfaire aux règles minimales 
de desserte notamment en ce qui concerne 
la défense contre l’incendie, la protection 
civile, la collecte des ordures ménagères, la 
sécurité des usagers, etc. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou 
plusieurs voies publiques, l’accès sera privi-
légié sur la voie présentant le minimum de 
contrainte et de risque pour la circulation. 

Les accès doivent être adaptés et aména-
gés de façon à apporter la moindre gêne à 
la circulation publique et à ne pas entraîner 
de risque pour la sécurité des usages des 
voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant cet accès. 

ARTICLE A 4- CONDITIONS DE 
DESSERTE PAR DES TERRAINS PAR 

LES RÉSEAUX PUBLICS D’EAU, 
D’ÉLECTRICITÉ ET 

D’ASSAINISSEMENT. 

1 - Eau.

Toute construction ou installation nouvelle 
nécessitant l’eau potable, doit être raccor-
dée au réseau public de distribution d’eau 
potable, située au droit du terrain d’assiette.
Toutefois, il peut être prévu un raccor-
dement en application des dispositions 
relatives aux équipements propres 
établies par l’article L.332-15, 3° ali-
néa du code de l’urbanisme. 
Il est rappelé que ledit raccordement 

ne peut excéder 100 mètres. 

2 - Assainissement.

a. Eaux usées.
 
Lorsque le réseau d’assainissement existe, 
toute construction ou installation nouvelle 
doit être obligatoirement raccordée par des 
canalisations souterraines au réseau col-
lectif d’assainissement dans des conditions 
conformes à la réglementation d’hygiène 
en vigueur. 

A défaut de réseau public, un dispositif 
d’assainissement autonome peut être ad-
mis, sous réserve d’être adapté à la nature 
du sol, aux caractéristiques du terrain et 
conforme aux dispositions législatives et 
réglementaires. 
Il doit être conçu de façon à pouvoir être 
mis hors circuit et la construction directe-
ment raccordée au réseau quand celui-ci 
sera réalisé. 

Les déjections solides ou liquides, ainsi que 
les éventuelles eaux de lavage des bâti-
ments d’élevage, de même que les jus d’en-
silage, doivent être collectées, stockées ou 
traitées selon les cas, soit conformément 
aux prescriptions relatives à l’hygiène en 
milieu rural, soit conformément à la régle-
mentation concernant les installations clas-
sées.

Tout écoulement du contenu des ouvrages 
de stockage dans le réseau d’évacuation des 
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- aux réseaux d’intérêt public ; 
- à l’adaptation, au changement de des-
tination, à la réfection ou l’extension des 
constructions existantes.

ARTICLE A 7- IMPLANTATION 
DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

Les constructions doivent être implantées 
soit le long des limites séparatives, 
soit avec un retrait minimum de 3 m 
(cf. fi g. 2).

Lorsqu’une construction est implantée dans 
la marge d’isolement, son extension, pour-
ra être autorisée en prolongement de la fa-
çade latérale, sans empiéter davantage sur 
cette marge. 

Les constructions et installations néces-
saires aux services publics ou d’intérêt 
collectif sont exemptés des règles précé-
dentes lorsque leurs caractéristiques tech-
niques l’imposent et sous réserve qu’elles 
ne portent pas atteinte au voisinage. 

ARTICLE A 5- SUPERFICIE MINIMALE 
DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES

Dans les secteurs non desservis par 
l’assainissement collectif, les carac-
téristiques des terrains devront per-
mettre le strict respect de la régle-
mentation en vigueur en matière 
d’assainissement et notamment, la su-
perfi cie devra être suffi  sante pour per-
mettre l’installation du dispositif d’as-
sainissement le plus adapté à la nature 
du sol et à la confi guration du terrain. 

Sans objet. 

ARTICLE A 6- IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

1/ Les constructions doivent être édi-
fi ées à 10 m 5 m au moins en retrait de 
l’alignement des de l’alignement des 
voies et emprises publiques ou privées 
existantes, à modifi er ou à créer ou de la 
limite d’emprise qui s’y substitue (cf. 
fi g. 1). 

Ces retraits ne s’appliquent pas : 
- aux constructions ou installations liées ou 
nécessaires aux infrastructures routières ;
- aux services publics exigeant la proximité 
des infrastructures routières ;
- aux réseaux d’intérêt public.
- à l’adaptation, la réfection ou l’extension 
des constructions existantes, implantées 
selon un recul diff érent, sous réserve 

que cela n’aggrave pas les reculs des 
bâtiments mal implantés (visibilité...).

Les constructions et installations néces-
saires aux services publics ou d’intérêt 
collectif sont exemptés des règles précé-
dentes lorsque leurs caractéristiques tech-
niques l’imposent et sous réserve qu’elles 
ne portent pas atteinte à la sécurité des 
usagers de la route (visibilité…). 

2/ Dispositions applicables le long de la 
RD 710, application de l’article L.111-
1-4 du Code de l’Urbanisme :

Les constructions ou installations sont in-
terdites dans une bande de soixante-quinze 
mètres de part et d’autre de l’axe de la RD 
710 (en dehors des parties urbanisées). 

Cette interdiction ne s’applique pas :
- aux constructions ou installations liées ou 
nécessaires aux infrastructures routières ;
- aux services publics exigeant la proximité 
immédiate des infrastructures routières ;
- aux bâtiments d’exploitation agricole ;
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voir être supérieure à l’emprise du bâ-
timent principal. 

Pour la construction d’une piscine et 
de ses aménagements, l’emprise au sol 
n’est pas limitée, mais doit rester dans 
la zone d’implantation défi nie ci-avant 
(article A8).

ARTICLE A 10 - HAUTEUR 
DES CONSTRUCTIONS 

Elle est mesurée du sol naturel avant tout 
travaux à l’égout des toitures. 

Il n’est pas fi xé de hauteur maximale pour 
les constructions à usage agricole. 

La hauteur des Pour les autres construc-
tions, la hauteur maximale ne doit pas 
excéder 7 m du sol naturel à l’égout 
des toitures.

Pour les extensions de bâtiments d’ha-
bitation existants, la hauteur ne devra 
pas dépasser la hauteur du bâti exis-
tant à l’exception de la création d’un 
étage et dans le respect de la qualité 
paysagère.
  
La hauteur des annexes des bâtiments 
d’habitation existants doit être en adé-
quation avec l’usage de ces construc-
tions en respectant le milieu dans le-
quel elles s’implantent, dans un souci 
d’intégration paysagère. 

ARTICLE A 8- IMPLANTATION 
DES CONSTRUCTIONS LES UNES 
PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MÊME PROPRIÉTÉ

Les constructions non contiguës sur une 
même propriété doivent être implantées : 
- à 8 m au moins, les unes des autres, si 
l’un des murs en vis-à-vis possède des ou-
vertures de pièces habitables. 
- à 4 m au moins, les unes des autres, dans 
les autres cas. 

Les extensions des constructions exis-
tantes à usage d’habitation doivent 
être réalisées dans la continuité du bâ-
timent principal.

Les annexes des bâtiments d’habita-
tion existants s’implanteront dans un 
rayon de 20 mètres autour de l’habita-
tion principale (cf. fi g. 3), à l’exception 
des piscines qui peuvent s’implanter 
dans un rayon de 25 mètres. 

Le nombre des annexes, des bâtiments 
d’habitation existants, ne pourra pas 
être supérieur à 3 autour d’un bâtiment 
à usage d’habitation (hors piscine).

ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL 
DES CONSTRUCTIONS 

1 – Défi nition :

L’emprise au sol est la projection ver-
ticale du volume de la construction, 
tous débords et surplombs confondus 
(balcons), à l’exception de la modé-
nature (moulures, génoises...) et des 
simples débords de toiture (article 
R.420-1 du code de l’urbanisme).

2 – Règles :

Les extensions des bâtiments d’habita-
tion existants ne pourront pas dépas-
ser 20 % de l’emprise au sol initiale du 
bâtiment d’habitation (l’emprise au sol 
initiale du bâti existant est appréciée à 
la date de l’approbation du PLU). 

L’emprise au sol totale des extensions 
est limitée à 50 m². 

L’emprise au sol minimum d’un bâti-
ment d’habitation pouvant faire l’objet 
d’une extension est de 40 m².

L’emprise totale au sol des annexes 
des bâtiments d’habitation existants 
est limitée à 50 m², sans jamais pou-

R = 20 m

R = 25 m

Fig. 3. Implantation des annexes des bâtiments 
d’habitation (R = 20 m, exception faite pour les 

piscines où R = 25 m).
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voies publiques et correspondre à la desti-
nation, à l’importance, à la localisation du 
projet, ainsi qu’aux conditions de station-
nement et circulation de la zone.  

ARTICLE A 13 - OBLIGATIONS 
IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS 
EN MATIÈRE DE RÉALISATIONS 

D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX 
ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 

Des rideaux de végétations doivent être 
plantés pour masquer les installations et 
travaux divers autorisés dans la zone. 
Les plantations existantes doivent être 
maintenues ou remplacées par des planta-
tions équivalentes. 

Pour toutes les plantations énoncées ci-des-
sus, les essences locales seront préférées. 

Les haies bocagères à préserver au titre de 
l’article L.123-1-7 L.123-1-5, alinéa 18 
en partie, et alinéa 21 du code de l’ur-
banisme sont repérées sur une trame spé-
cifi que sur les documents graphiques du 
règlement. 

Il importe que ces structures soient préser-
vées dans le temps sans pour autant les 
fi ger dans leur état actuel. Ainsi, les haies 
peuvent être déplacées, remplacées, re-
composées pour des motifs d’exploitation 
agricole, d’accès… à partir du moment où la 
structure du paysage n’est pas altérée.

Les annexes devront être édifi ées sur 
un seul niveau (RDC + combles éven-
tuelles). 

La hauteur au faîtage des annexes 
doit être inférieure à 4 mètres. Elle ne 
devra pas dépasser celle du bâtiment 
principal et de ses extensions, et devra 
être au plus être égale à 3,50 mètres 
en limite séparative.  

Les constructions et installations néces-
saires aux services publics ou d’intérêt 
collectif sont exemptés de la ces règles 
précédente lorsque leurs caractéristiques 
techniques l’imposent et sous réserve 
qu’elles ne portent pas atteinte à la qualité 
du site.  

ARTICLE A 11 - ASPECT 
EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS

Les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions, ou l’aspect 
extérieur des bâtiments à édifi er ou à modi-
fi er, ne devront pas être de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages natu-
rels ou urbains, ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales.

Les bâtiments supports d’activités, pour-
ront être réalisés en bardage. 

Les références à des modèles extra régio-
naux (néo provençales, isba…) sont inter-
dites. 

Les constructions en bois sont par ailleurs 
autorisées. 

L’emploi à nu, en parement extérieur de 
matériaux fabriqués en vue d’être recou-
verts d’un enduit est interdit.

Couvertures : 

Pour les maisons d’habitations, les couver-
tures des constructions doivent être réali-
sées en tuiles en usage dans la région de 
façon à ne pas nuire à l’environnement im-
médiat existant. Elles doivent s’harmoniser 
avec celle des constructions environnantes. 

Des matériaux de substitution présentant 
les mêmes couleurs et les mêmes aspects 
que les matériaux précités peuvent être au-
torisés pour les bâtiments d’activités, ainsi 
que les annexes et extensions tels que 
garages, abris ou remises. 

Pour l’ensemble des constructions, les cou-
vertures d’aspect brillant (tôle d’acier, fer 
galvanisé) sont interdites. Les teintes des 
toitures doivent participer à l’intégration 
dans l’environnement. 

La pose de panneaux solaires est autorisée.

ARTICLE A 12- OBLIGATIONS 
IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS 

EN MATIÈRE DE RÉALISATIONS 
D’AIRES DE STATIONNEMENT

Le stationnement doit être assuré hors des 
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ARTICLE A 14- COEFFICIENT 
D’OCCUPATION DU SOL (C.O.S.) 
DÉFINI PAR L’ARTICLE R.123-10

Non réglementé.
Sans objet.
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néraires de découverte (mobilier d’informa-
tion, balisage…).

Les abris pour animaux d’une super-
fi cie maximale de 20m², sous réserve 
d’être intégrés à l’environnement et 
dissimulés au vu du voisinage. 

5/ La restauration et l’aménagement des 
constructions existantes, y compris en cas 
de changement de destination desdits bâti-
ments. 

L’extension des bâtiments existants, 
à condition que les travaux exécutés 
n’aient pas pour eff et de changer la 
destination desdits bâtiments. La sur-
face de plancher hors œuvre nette réa-
lisée en extension ne pourra excéder 
60 m². 

6/ Les extensions et annexes (piscines, 
garages, remises, abris de jardin, abris 
pour animaux...) des constructions 
existantes à usage d’habitation, dès 
lors que cela ne compromet pas l’acti-
vité agricole ou la qualité paysagère du 
site.  

7/ En secteur Nh : 

Les constructions nouvelles et les réfections 
d’anciens bâtiments agricoles dans le cadre 
d’un changement de destination, à condi-
tion : 
- D’être distante d’au moins 100 m de tout 
bâtiment et installation agricole en activité. 

2.2. Modifi cation du règlement de la 
zone naturelle.

Les propositions de suppression sont mar-
quées en noir barré, et d’ajout en bleu. 

N.B. Les articles du Code de l’Urba-
nisme mentionnés dans le règlement 
de la zone N correspondent à la rédac-
tion dudit code au 31/12/2015.  

Chapitre 9 : 
Règlement applicable aux zones N. 

Zone naturelle regroupant notamment 
l’ensemble des espaces boisés et sec-
teur Nh, regroupant une partie des ha-
meaux pouvant accueillir pour certains 
d’entre eux quelques habitations nou-
velles (de façon limitée) en raison de 
l’évolution récente de son bâti. 

ARTICLE N 0 - RAPPELS RELATIFS A 
CERTAINES OCCUPATIONS OU 

UTILISATIONS DU SOL

Changements de destination :  

Les changements de destination sont 
autorisés sous réserve que les bâti-
ments concernés (ayant un intérêt ar-
chitectural et patrimonial) soient repé-
rés au plan de zonage. 

Les références cadastrales de ces bâti-
ments, en zone N, sont les suivantes : 
AL114, AO485 et BD11.

ARTICLE N 1- OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Toutes les constructions et utilisations nou-
velles du sol à l’exception de celles visées 
à l’article 2.

ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL SOUMISES 

A DES CONDITIONS PARTICULIÈRES

1/ Les équipements d’infrastructures et les 
équipements nécessaires à l’exploitation et 
à la gestion des services publics, collectifs 
ou d’intérêt général (voirie, réseaux, éo-
liennes…). 

2/ Les équipements et installations tech-
niques liés à l’activité agricole (station de 
pompage, réservoir d’eau…) à conditions 
que leur localisation et leur aspect (maté-
riaux et teinte) ne remettent pas en cause 
l’intérêt du site. En outre, en vue de les dis-
simuler le plus possible dans le paysage, 
des plantations pourront être exigées afi n 
de créer un tampon visuel.

3/ Les aff ouillements et exhaussements de 
sol désignés à l’article R.442-2 confor-
mément au du code de l’urbanisme, à 
condition qu’ils soient directement liés à 
l’activité agricole, directement liés à des 
équipements de superstructures néces-
saires à l’exploitation et à la gestion de voi-
ries et réseaux ou liés à l’intérêt collectif. 

4/ Les aménagements légers liés aux iti-
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nisme : « L’autorité qui délivre l’auto-
risation de construire, d’aménager, ou 
de lotir exige, en tant que de besoin, du 
bénéfi ciaire de celle-ci la réalisation et 
le fi nancement de tous travaux néces-
saires à la viabilité et à l’équipement de 
la construction, du terrain aménagé ou 
du lotissement, notamment en ce qui 
concerne la voirie, l’alimentation en 
eau, gaz et électricité, les réseaux de 
télécommunication, l’évacuation et le 
traitement des eaux et matières usées, 
l’éclairage, les aires de stationnement, 
les espaces collectifs, les aires de jeux 
et les espaces plantés. […] ».

1 - Eau.

Toute construction ou installation nouvelle 
nécessitant l’eau potable, doit être raccor-
dée au réseau public de distribution d’eau 
potable, située au droit du terrain d’assiette.
Toutefois, il peut être prévu un raccor-
dement en application des dispositions 
relatives aux équipements propres 
établies par l’article L.332-15, 3° ali-
néa du code de l’urbanisme. Il est rap-
pelé que ledit raccordement ne peut 
excéder 100 mètres.

2 - Assainissement.

a. Eaux usées. 

Lorsque le réseau d’assainissement existe, 
toute construction ou installation nouvelle 
doit être obligatoirement raccordée par des 

- Que l’aspect extérieur des constructions 
s’intègre dans les paysages naturels et bâ-
tis environnants. 
- Pour les rénovations, que le bâtiment soit 
typique de l’architecture locale et que les 
travaux prévus n’en modifi ent pas l’aspect 
générale. 
- Que cela ne nécessite pas de renforce-
ment des voies et réseaux publics assurant 
leur desserte. 

Les extensions des constructions et activi-
tés existantes sous réserve qu’elles n’en-
travent pas le développement des activités 
agricoles et leur mise aux normes. 
Les annexes (garages, abris de jardins, 
piscines…) à condition d’être situés sur 
le terrain d’emprise et à proximité de la 
construction principale à usage d’habitation 
ou d’activité. 
Les constructions et installations liées et 
nécessaires aux services publics ou d’inté-
rêt collectif, dès lors qu’elles ne portent pas 
atteinte à l’environnement. 
Les aff ouillements et exhaussements de sol 
à condition qu’ils soient indispensables pour 
la réalisation d’une occupation ou utilisation 
du sol autorisée dans le secteur. 

ARTICLE N 3 - CONDITIONS DE 
DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 
VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES ET 

D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES 
AU PUBLIC.

Pour être constructible, un terrain doit être 
desservi par une voie publique ou privée, 

soit directement, soit par l’intermédiaire 
d’un passage aménagé sur fonds voisin 
éventuellement obtenu par application de 
l’article 682 du code civil.

Les caractéristiques des accès doivent per-
mettre de satisfaire aux règles minimales 
de desserte notamment en ce qui concerne 
la défense contre l’incendie, la protection 
civile, la collecte des ordures ménagères, la 
sécurité des usagers, etc. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou 
plusieurs voies publiques, l’accès sera privi-
légié sur la voie présentant le minimum de 
contrainte et de risque pour la circulation. 

Les accès doivent être adaptés et aména-
gés de façon à apporter la moindre gêne à 
la circulation publique et à ne pas entrainer 
de risque pour la sécurité des usages des 
voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant cet accès. 

Les dimensions et caractéristiques tech-
niques des voies et passages doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent et 
aux opérations qu’elles doivent desservir. 

ARTICLE N 4 - CONDITIONS DE 
DESSERTE DES TERRAINS PAR 
LES RÉSEAUX PUBLICS D’EAU, 

D’ÉLECTRICITÉ ET 
D’ASSAINISSEMENT. 

Conformément aux dispositions de 
l’article L.332-15 du code de l’urba-
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10 m 5 m au moins en retrait de l’ali-
gnement des de l’alignement des voies 
et emprises publiques ou privées exis-
tantes, à modifi er ou à créer ou de la li-
mite d’emprise qui s’y substitue (cf. 
fi g. 1). 

Ces retraits ne s’appliquent pas : 
- Lorsqu’une construction est comprise 
dans un ensemble de bâtiments déjà exis-
tants sous réserve de ne pas porter atteinte 
à la sécurité routière, 
- Lorsque le projet concerne une construc-
tion ou une installation nécessaire aux ser-
vices publics ou d’intérêt collectif si leurs 
caractéristiques techniques l’imposent et 
sous réserve qu’elles ne portent pas at-
teinte à la sécurité des usagers de la route 
(visibilité…) et à la qualité des sites et des 
monuments. 
- Lorsque certaines contraintes techniques 
liées à la pente l’imposent pour la mise en 
place d’un assainissement autonome. 
- Aux constructions ou installations liées ou 
nécessaires aux infrastructures routières ;

canalisations souterraines au réseau col-
lectif d’assainissement dans des conditions 
conformes à la réglementation d’hygiène 
en vigueur. 
A défaut de réseau public, un dispositif 
d’assainissement autonome peut être ad-
mis, sous réserve d’être adapté à la nature 
du sol, aux caractéristiques du terrain et 
conforme aux dispositions législatives et 
réglementaires. 

Il doit être conçu de façon à pouvoir être 
mis hors circuit et la construction directe-
ment raccordée au réseau quand celui-ci 
sera réalisé. 

Tout écoulement du contenu des ouvrages 
de stockage dans le réseau d’évacuation des 
eaux pluviales, sur la voie publique, dans 
les cours d’eau, ainsi que dans tout autre 
point d’eau (source, mare, lagune, carrière, 
etc.) abandonné ou non, est interdit.

b. Eaux pluviales. 

Les constructeurs doivent prévoir les amé-
nagements nécessaires à l’absorption des 
eaux pluviales sur leur terrain, sauf impos-
sibilité technique. En ce cas, l’écoulement 
des eaux pluviales dans le réseau public 
peut être admis.

3 – Électricité, téléphone, télédistribu-
tion. 

Toute construction le nécessitant doit être 
alimentée en électricité dans des conditions 

répondant à ses besoins par branchement 
sur une ligne publique de distribution de ca-
ractéristiques suffi  santes, située au droit du 
terrain d’assiette. Toutefois, il peut être 
prévu un raccordement en application 
des dispositions relatives aux équi-
pements propres établies par l’article 
L.332-15, 3° alinéa du code de l’urba-
nisme. Il est rappelé que ledit raccor-
dement ne peut excéder 100 mètres. 

Lorsque les lignes électriques ou télépho-
niques sont réalisées en souterrain, les 
branchements à ces lignes doivent l’être 
également. 

ARTICLE N 5 - SUPERFICIE MINIMALE 
DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Dans les secteurs non desservis par 
l’assainissement collectif, les carac-
téristiques des terrains devront per-
mettre le strict respect de la régle-
mentation en vigueur en matière 
d’assainissement et notamment, la su-
perfi cie devra être suffi  sante pour per-
mettre l’installation du dispositif d’as-
sainissement le plus adapté à la nature 
du sol et à la confi guration du terrain. 

Sans objet. 

ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

1/Les constructions doivent être édifi ées à 

II - PIÈCES DU PLU DE MENSIGNAC A MODIFIER

Recul m
inim

al d
e 5 m

Fig. 1. Implantation du bâti par rapport aux 
voies et emprises publiques



Mensignac - Plan Local d’Urbanisme - Modifi cation n° 6  39

ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAP-
PORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME 

PROPRIÉTÉ

Les constructions non contiguës sur une 
même propriété doivent être implantées : 
- à 8 m au moins, les unes des autres, si 
l’un des murs en vis-à-vis possède des ou-
vertures de pièces habitables. 
- à 4 m au moins, les unes des autres, dans 
les autres cas. 

Les extensions des constructions exis-
tantes à usage d’habitation doivent 
être réalisées dans la continuité du bâ-
timent principal.

Les annexes des bâtiments d’habita-
tion existants s’implanteront dans un 
rayon de 20 mètres autour de l’habita-
tion principale (cf. fi g. 3), à l’exception 
des piscines qui peuvent s’implanter 
dans un rayon de 25 mètres. 

- Aux réseaux d’intérêt public.
- A l’adaptation, la réfection ou l’extension 
des constructions existantes, implantées 
selon un recul diff érent, sous réserve 
que cela n’aggrave pas les reculs des 
bâtiments mal implantés (visibilité...).

Les constructions et installations néces-
saires aux services publics ou d’intérêt 
collectif sont exemptés des règles précé-
dentes lorsque leurs caractéristiques tech-
niques l’imposent et sous réserve qu’elles 
ne portent pas atteinte à la sécurité des 
usagers de la route (visibilité…). 

2/ Dispositions applicables le long de la 
RD 710, application de l’article L.111-
1-4 du Code de l’Urbanisme :

Les constructions ou installations sont in-
terdites dans une bande de soixante-quinze 
mètres de part et d’autre de l’axe de la RD 
710 (en dehors des parties urbanisées). 

Cette interdiction ne s’applique pas :
- aux constructions ou installations liées ou 
nécessaires aux infrastructures routières ;
- aux services publics exigeant la proximité 
immédiate des infrastructures routières ;
- aux bâtiments d’exploitation agricole ;
- aux réseaux d’intérêt public.
- à l’adaptation, au changement de des-
tination, à la réfection ou l’extension des 
constructions existantes.

ARTICLE N 7 - IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES

Les constructions doivent être implantées 
soit le long des limites séparatives, 
soit avec un retrait minimum de 3 m 
(cf. fi g. 2).

Lorsqu’une construction est implantée dans 
la marge d’isolement, son extension, pour-
ra être autorisée en prolongement de la fa-
çade latérale, sans empiéter davantage sur 
cette marge. 

Les constructions et installations néces-
saires aux services publics ou d’intérêt 
collectif sont exemptés des règles précé-
dentes lorsque leurs caractéristiques tech-
niques l’imposent et sous réserve qu’elles 
ne portent pas atteinte au voisinage. 

3 m
3 m

Fig. 2. Implantation des constructions par rap-
port aux limites séparatives. 

R = 20 m

R = 25 m

Fig. 3. Implantation des annexes des bâtiments 
d’habitation (R = 20 m, exception faite pour les 

piscines où R = 25 m).
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dans le respect de la qualité paysagère.

3 - Bâtiments annexes aux habitations 
existantes : 

Les bâtiments annexes doivent être 
édifi és sur un seul niveau (RDC + 
combles éventuelles). 

La hauteur des annexes des bâtiments 
d’habitation existants doit être en adé-
quation avec l’usage de ces construc-
tions en respectant le milieu dans le-
quel elles s’implantent, dans un souci 
d’intégration paysagère. 

La hauteur au faîtage des annexes 
doit être inférieure à 4 mètres. Elle ne 
devra pas dépasser celle du bâtiment 
principal et de ses extensions, et devra 
être au plus être égale à 3,50 mètres 
en limite séparative.  

4 - Autres cas : 

Les constructions et installations néces-
saires aux services publics ou d’intérêt 
collectif sont exemptés de la ces règles 
précédente lorsque leurs caractéristiques 
techniques l’imposent et sous réserve 
qu’elles ne portent pas atteinte à la qualité 
du site.  

ARTICLE N 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 
DES CONSTRUCTIONS 

Les constructions, par leur situation, leur 

Le nombre des annexes, des bâtiments 
d’habitation existants, ne pourra pas 
être supérieur à 3 autour d’un bâtiment 
à usage d’habitation (hors piscine).

ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL DES 
CONSTRUCTIONS 

Sans objet.

1 – Défi nition :

L’emprise au sol est la projection ver-
ticale du volume de la construction, 
tous débords et surplombs confondus 
(balcons), à l’exception de la modé-
nature (moulures, génoises...) et des 
simples débords de toiture (article 
R.420-1 du code de l’urbanisme).

2 – Règles :

En secteur Nh, l’emprise au sol des 
constructions ne doit pas excéder 20% de 
la superfi cie de l’unité foncière. 

Les extensions des bâtiments d’habita-
tion existants ne pourront pas dépas-
ser 20 % de l’emprise au sol initiale du 
bâtiment d’habitation (l’emprise au sol 
initiale du bâti existant est appréciée à 
la date de l’approbation du PLU). 

L’emprise au sol totale des extensions 
est limitée à 50 m². 

L’emprise au sol minimum d’un bâti-

ment d’habitation pouvant faire l’objet 
d’une extension est de 40 m².

L’emprise totale au sol des annexes 
des bâtiments d’habitation existants 
est limitée à 50 m², sans jamais pou-
voir être supérieure à l’emprise du bâ-
timent principal. 

Pour la construction d’une piscine et 
de ses aménagements, l’emprise au sol 
n’est pas limitée, mais doit rester dans 
la zone d’implantation défi nie ci-avant 
(article N8).

ARTICLE N 10 - HAUTEUR 
DES CONSTRUCTIONS 

1 - Constructions : 

La hauteur des constructions doit être com-
posée en harmonie avec l’environnement 
naturel et le bâti existant. 
Sauf exception justifi ée par l’harmo-
nie avec une construction contiguë, La 
hauteur des annexes et des extensions 
constructions autorisées dans la zone 
ne peut excéder 7 m à l’égout des toi-
tures. 

2 - Extensions des constructions d’ha-
bitation existantes : 

La hauteur des extensions des construc-
tions d’habitations existantes ne doit 
pas excéder celle du bâtiment à étendre à 
l’exception de la création d’un étage et 
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libres doivent faire l’objet d’un traitement 
paysager, notamment de plantations. 

Des rideaux de végétations doivent être 
plantés pour masquer les installations et 
travaux divers autorisés dans la zone. 
Les plantations existantes doivent être 
maintenues ou remplacées par des planta-
tions équivalentes. 

Pour toutes les plantations énoncées ci-
dessus, les essences locales sont imposées.  

Les haies bocagères à préserver au titre 
de l’article L.123-1-7 L.123-1-5, alinéa 
18 en partie, et alinéa 21 du code de 
l’urbanisme sont repérées sur une trame 
spécifi que sur les documents graphiques 
du règlement. Il importe que ces struc-
tures soient préservées dans le temps sans 
pour autant les fi ger dans leur état actuel. 
Ainsi, les haies peuvent être déplacées, 
remplacées, recomposées pour des motifs 
d’exploitation agricole, d’accès… à partir du 
moment où la structure du paysage n’est 
pas altérée.

ARTICLE N 14- COEFFICIENT D’OCCU-
PATION DU SOL (C.O.S.) DÉFINI PAR 

L’ARTICLE R.123-10

Non réglementé.
Sans objet. 

architecture, leurs dimensions, ou l’aspect 
extérieur des bâtiments à édifi er ou à modi-
fi er, ne devront pas être de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages natu-
rels ou urbains, ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales.

Les constructions doivent présenter une 
simplicité de volume, une unité d’aspect 
et de matériaux en harmonie avec les 
constructions avoisinantes, tant pour l’ex-
pression des façades (organisation des per-
cements, choix et couleurs de matériaux) 
que pour les toitures. 

Les annexes et extensions des habita-
tions, telles que garages, ateliers… doivent 
être composées en harmonie avec le bâti-
ment principal dans un souci de qualité, de 
tenue dans le temps et dans le respect du 
contexte urbain environnant. 

Les références à des modèles extra régio-
naux (néo provençales, isba…) sont inter-
dites. 

Les constructions en bois sont par ailleurs 
autorisées. 

Sont interdits les bardages en matériaux 
brillants de toute nature. 

L’emploi à nu, en parement extérieur de 
matériaux fabriqués en vue d’être recou-
verts d’un enduit est interdit.

Couvertures : 

Les couvertures d’aspect brillant (tôle 
d’acier, fer galvanisé) sont interdites. Sont 
autorisées, en harmonie avec les bâtiments 
voisins, les tuiles en usage dans la région 
(tuiles romanes, canal et similaires). 

Clôtures : 

Les clôtures devront s’intégrer dans leur 
environnement tant par leurs matériaux de 
construction que par leur proportion. Ain-
si, les clôtures traditionnelles ou les haies 
vives d’essences locales seront privilégiées. 
Les clôtures en plaques béton sont inter-
dites.

ARTICLE N 12- OBLIGATIONS 
IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS 

EN MATIÈRE DE RÉALISATIONS 
D’AIRES DE STATIONNEMENT

Le stationnement doit être assuré hors des 
voies publiques et correspondre à la desti-
nation, à l’importance, à la localisation du 
projet, ainsi qu’aux conditions de station-
nement et circulation de la zone.  

ARTICLE N 13 - OBLIGATIONS 
IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS 
EN MATIÈRE DE RÉALISATIONS 

D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX 
ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 

Outre les haies paysagères ou les espaces 
boisés répertoriés sur les plans, les espaces 
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2.3. Identifi cation des bâtiments sus-
ceptibles de changer de destination. 

 Pour rappel, il est désormais possible 
d’inventorier des bâtiments situés en zone 
N ou A, présentant un intérêt architectural 
et patrimonial, au titre d’un changement de 
destination (L.123-1-5 du code de l’urba-
nisme). 

Permettant dès lors de laisser la possi-
bilité de faire évoluer le bâti en zones 
N et A. 

 En complément des 2 bâtiments déjà 
identifi és dans le PLU en vigueur (réfé-
rences cadastrales n°AL114 et n°AO485) 
comme susceptibles de changer de destina-
tion, une réfl exion a été menée par les 
élus de la commune de Mensignac afi n 
de localiser  d’autres bâtiments, sous 
condition : 
- qu’il s’agisse d’un projet à court terme 
dans l’attente du PLUi) ;  
- que ce changement de destination ne re-
mette pas en cause l’activité agricole ;  
- que le bâtiment présente un intérêt archi-
tectural et patrimonial ; 
- que cela ne nécessite pas de renforce-
ment des voies et réseaux publics.

 Un unique bâtiment supplémen-
taire a été identifi é comme susceptible de 
changer de destination. 

Il s’agit d’une ancienne bâtisse agricole (de 
type bergerie). Le propriétaire souhaite ré-

II - PIÈCES DU PLU DE MENSIGNAC A MODIFIER

habiliter ce bâtiment afi n de pouvoir héber-
ger familles et amis lors de courts séjours. 

Il est situé sur la parcelle n°BD11 (lieu-dit 
« Laveyssière ») et est inscrit en zone natu-
relle du PLU. 

La carte ci-dessous localise ledit bâti-
ment (étoile rouge). 

La photo jointe permet également de 
visualiser ce bâtiment. 
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III - ANALYSE DES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT

tion du PLU :
• ne change pas les orientations défi nies 

par le Projet d’Aménagement et de Dé-
veloppement Durables ;

• ne réduit pas un espace boisé classé, 
une zone agricole ou une zone naturelle 
et forestière ;

• ne réduit pas une protection édictée en 
raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels, ou d’une évolution de 
nature à induire de graves risques de 
nuisance ;

• fi xe des règles aux extensions et an-
nexes des bâtiments d’habitation exis-
tants autorisées en zones A et N, per-
mettant d’assurer leur insertion dans 
l’environnement et leur compatibilité 
avec le maintien du caractère naturel, 
agricole ou forestier de la zone.

• la désignation d’un unique bâtiment 
susceptible de changer de destination 
n’a pas remis en cause la préservation 
de l’activité agricole et son développe-
ment, et n’a pas généré de nuisances et 
confl its de voisinage supplémentaires. 

• 
On peut donc conclure que cette procédure 
ne présente pas d’incidence négative no-
table sur l’environnement. 

Cette conclusion a conduit la collecti-
vité à ne pas réaliser d’Évaluation En-
vironnementale et à ne pas saisir l’Au-
torité Environnementale en amont de 
l’enquête publique.

 La CDPENAF du département de la 
Dordogne a élaboré un document de pré-
conisations à destination des collectivités 
souhaitant adapter leur règlement aux dis-
positions de la loi Macron (diff usé en mars 
2016).
 
 L’ensemble de ces préconisations a 
été pris en compte dans la présente procé-
dure de modifi cation du PLU : le nouveau 
règlement des zones A et N précise la zone 
d’implantation et les conditions de hauteur, 
d’emprise et de densité des extensions ou 
annexes des bâtiments d’habitation exis-
tants permettant d’assurer leur insertion 
dans l’environnement et leur compatibilité 
avec le maintien du caractère naturel, agri-
cole ou forestier de la zone.

3.1. Incidences sur l’activité agricole.

 Les règles d’implantation et les 
conditions d’emprise et de densité appli-
quées aux extensions et annexes des bâti-
ments d’habitation existants favorisent le 
regroupement condensé des constructions, 
et donc limitent la consommation d’espaces 
agricoles ou naturelles jouxtant les sièges 
d’exploitation agricoles.

3.2. Incidences sur la qualité paysa-
gère du site.

 Pour les mêmes raisons, les nouvelles 
règles édictées permettent de regrouper les 
éléments bâtis et donc de limiter l’éparpille-
ment des constructions sur une même unité 

foncière. Les règles de condition de hauteur 
favorisent l’intégration architecturale des 
futures extensions ou annexes avec le bâti 
principal existant.

De plus, le fait d’inventorier certains bâti-
ments comme susceptibles de changer 
de destination, permet dans une moindre 
mesure, la possibilité de réhabiliter un bâti-
ment isolé et en cours de délabrement, ce 
qui aura nécessairement un impact positif 
en terme de revalorisation des hameaux 
historiques et patrimoniaux. Pour rappel, le 
changement de destination est soumis, en 
zone naturelle, à l’avis conforme de la Com-
mission Départementale de la Nature, des 
Paysages et des Sites (CDNPS), permettant 
de valider le projet de changement de des-
tination et attestant de sa bonne insertion 
dans le paysage. 

3.3. Incidences sur les risques et nui-
sances.

 La sélection du bâtiment situé en 
zone N ayant la possibilité de changer de 
destination s’est faite dans le respect des 
périmètres d’inconstructibilités (règle de 
réciprocité) liés aux ICPE (100 m) et aux 
stabulations soumises au RSD (50 m) afi n 
d’éviter quelconques nuisances et confl its 
de voisinage et d’usages. 

3.4. Conclusion sur les incidences de la 
procédure de modifi cation n°6. 

 La présente procédure de modifi ca-


